
Service
de l’Information 
Aéronautique

 

 
 

E-mail  : sia.qualite@aviation-civile.gouv.fr 
Internet  : www.sia.aviation-civile.gouv.fr 

SUP AIP 115/22 
Date de publication : 12 MAY 

 

   FR 

 Page 1/2 © SIA 

Objet : Création de deux zones réglementées temporaires (ZRT) pour une manifestation aérienne à Biscarrosse 
En vigueur : Du jeudi 26 au dimanche 29 mai 2022 

 
Lieu : FIR Bordeaux LFBB, AD Biscarrosse Parentis LFBS, Cazaux LFBC     
 

    
 

Extrait carte OACI IGN au 1 / 500 000 édition 2022 
 

 
STATUT

Zones réglementées temporaires (ZRT) qui se substituent aux portions d’espaces aériens avec lesquelles elles interfèrent. 
 

ACTIVITÉ
Manifestation aérienne 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ
ZRT BISCARROSSE ALPHA activable : 
27 : 1130-1930 (entraînement) 
28 : 1130-2010 (manifestation aérienne) 
29 : 1130-1730 (manifestation aérienne) 
 
ZRT BISCARROSSE BRAVO activable : 
26 : 1300-1600 (entraînement) 
27 : 1130-1730 (entraînement) 
28, 29 : 1130-1730 (manifestation aérienne) 
 

INFORMATION DES USAGERS
AQUITAINE INFO : 120.575 MHz 
CAZAUX APP : 119.600 MHz 
 

GESTIONNAIRE
Directeur des vols   

ZRT BISCARROSSE 
ALPHA 

SFC - 3000 ft AMSL 

ZRT BISCARROSSE 
BRAVO 

SFC - 5500 ft AMSL 
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CONDITIONS DE PENETRATION
CAG / CAM : contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs participant à la manifestation 
- les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile, lorsque le contournement n’est pas compatible 
avec l’exécution de ces missions après contact téléphonique avec le directeur des vols ou sur la fréquence 127.350 MHz. 

 
SERVICES RENDUS

Information de vol et alerte. 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES
 

ZRT BISCARROSSE ALPHA 
 

Limites latérales : 
 

Cercle de 3 Nm de rayon centré sur 43°23'05.00'' N, 001°10'58.00'' W 
 

Limites verticales : 
 

SFC / 3000 ft AMSL 
 

ZRT BISCARROSSE BRAVO 
 

Limites latérales : 
 

Cercle de 6 Nm de rayon centré sur 43°23'05.00'' N, 001°10'58.00'' W 
 

Limites verticales : 
 

SFC / 5500 ft AMSL 
 

  
DISPOSITIONS PARTICULIERES

Restrictions : 
‐ Toutes les activités aériennes légères sportives et récréatives situées à l’intérieur des ZRT sont suspendues durant les créneaux d’activation. 
‐ La ZRT HYDRO BISCA publiée par SUP AIP 276/21 ne sera activée pendant les créneaux d’activation des ZRT. 
‐ Service du contrôle d’aérodrome de Biscarrosse LFBS non rendu pendant les créneaux d’activation de la ZRT, Biscarrosse TWR informera 

uniquement de la non-activité pendant ses heures d’ouverture. 
 

ORGANISME A CONTACTER
Directeur des vols : 
Téléphone : 06 24 12 00 40 ou 06 65 56 73 93 

 


